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Préambule

1 . Cadre de la mission

La commune de Sévérac a engagé la révision de son document 
d’urbanisme. Dans ce cadre, un inventaire complémentaire a été réalisé 
au sein des secteurs pressentis à l’urbanisation (zone AU - A urbaniser). 
L’emprise totale des zones investiguées représentent environ 5 hectares.

Cet inventaire viendra compléter l’inventaire de zones humides réalisé 
en 2007 par Dm. Eau.

Prigent et Associés a donc mené des expertises pédologique et floristique 
en vue de déterminer si les secteurs concernés par l’urbanisation future 
comportaient des sols et végétations de zones humides. 

Ce type d’étude est réglementé et précisé dans l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 ainsi qu’à la circulaire du 
25/06/2008 relative à la délimitation des zones humides. A noter que 
nous tiendrons compte dans cette expertise de l’article 23 de loi portant  
création de l’Office français de la biodiversité (adoptée le 24 juillet 2019) 
pour l’interprétation des données pour la définition des zones humides.

L’ensemble des critères appliqués pour la définition des zones humides 
est explicité dans la partie «méthodologie» suivi des résultats des 
investigations menées.

Nos prospections pédologiques ont été effectuées le 6 février 2020 et 
le 24 septembre 2020. Les sondages pédologiques ont ainsi été réalisés 
en privilégiant les zones potentiellement sensibles au regard de notre 
expertise de terrain : caractéristiques topographiques locales, indices liés 
à la végétation lorsqu’elle existe…

Les inventaires floristiques ont été réalisés en majorité pendant la période 
estivale, les 11 et 16 juin 2020.  

2. Définition d’une zone humide 

L’article L.211-1 du Code de l’environnement définit les zones humides :

Les zones humides sont des 
« terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de 
façon permanente ou temporaire; 
la végétation, quand elle existe, 
y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une 
partie de l’année ».

Les zones humides ont également été 
définies juridiquement :

• Au niveau international : par la convention RAMSAR du 2 février 1971
• Au niveau national : par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, article 

2 : « terrains exploités ou non, habituellement gorgés d’eau 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation quand elle existe est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l’année. Les critères (Article 1) et la 
méthodologie (Article 2 et 3) de délimitation des zones humides ont 
été définis dans l’Arrêté du 24 Juin 2008, modifié par l’arrêté du 1 
Octobre 2009 en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du 
code de l’environnement.
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3. Fonctions des zones humides

Les zones humides ont de très nombreuses fonctions hydrologiques, 
épuratrices et écologiques :

• Elles régulent naturellement les inondations
• Elles améliorent la qualité de l’eau
• Elles participent à la diminution des phénomènes d’érosion
• Elles soutiennent les cours d’eau en période d’étiage
• Elles permettent le maintien d’une biodiversité importante
• Elles réduisent les émissions de gaz à effet de serre
• Elles sont le lieu d’un développement économique par la production 

de matières premières telles que le sel et en tant que support pour 
des activités agricoles, sylvicoles, touristiques, etc.

• Elles sont le lieu d’un développement socio-culturel en tant que 
support d’activités récréatives (découverte naturaliste, pêche, 
chasse) et en tant qu’élément paysager faisant partie du patrimoine 
historique, culturel et naturel…

4. Compatibilité avec les textes réglementaires

Nomenclature Loi sur l’Eau

Dans l’article R.214-1 du code de l’Environnement, la rubrique liée aux 
zones humides est la rubrique 3.3.1.0. «Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais» du Décret 
n° 2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret n° 93-743 du 29 mars 
1993 relatif à la Nomenclature des opérations soumises à autorisation 
ou à déclaration en application de l’article 10 de la loi no 92-3 du 3 
janvier 1992 sur l’eau et le décret no 94-354 du 29 avril 1994 relatif aux 
zones de répartition des eaux.

Les seuils sont les suivants :
- Si le projet impacte une surface en zone humide supérieure à 1000 m² 
mais inférieure à 1 ha, il est soumis au régime des déclarations ;
- Si le projet impacte une surface supérieure ou égale à 1 ha, il est soumis 
au régime des autorisations.

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du 
Bassin Loire Bretagne 2016-2021 

Selon le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Loire-Bretagne « dès lors que la mise en œuvre d’un projet 
conduit, sans alternative avérée, à la disparition de zones humides, les 
mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent 
prévoir, dans le même bassin versant, la recréation ou la restauration de 
zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de 
la biodiversité. A défaut, la compensation porte sur une surface égale à 
au moins 200% de la surface supprimée. La gestion et l’entretien de ces 
zones humides doivent être garanties à long terme ».
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Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Estuaire de la Loire 
(mis en œuvre en 2009, en cours de révision) et SAGE Vilaine (mis en 
œuvre en 2015 après la première révision) 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Estuaire de la Loire, 
détaille les enjeux sur les zones humides ainsi :

Le maintien de la fonctionnalité des zones humides est important 
pour la conservation des espèces inféodées à ces milieux mais 
aussi pour la protection de la ressource en eau ou pour les activités 
agricoles.

Le SAGE Vilaine indique également une volonté de préserver les zones 
humides à travers son orientation n°1 : 

«Marquer un coup d’arrêt à la destruction des zones humides ». 
Le PAGD précise que « la destruction ou la dégradation des zones 
humides doit […] être clairement arrêtée. Tous les aménageurs 
doivent éviter cette dégradation dès la conception de leurs projets ; 
la compensation des impacts n’est qu’un pis-aller lorsque l’évitement 
ou la réduction ne sont pas possibles. »

Dans le cas où les parcelles concernées ne présentent pas les caractères
de zone humide, le projet respecte bien les dispositions du SDAGE Loire
Bretagne et celles des SAGE Estuaire de la Loire et Vilaine.

L’objectif principal du PLU de Sévérac est d’assurer la préservation de la 
qualité des milieux humides conformément aux orientations définies par 
le SAGE. 

Cette préservation passe par l’amélioration de la connaissance des 
zones humides et des cours d’eau, la protection des milieux aquatiques 
et humides mais également la bonne gestion et l’entretien des zones 
humides.

5. Séquence Eviter, Réduire, Compenser

Pour tous les types de plans, programmes ou projets qui sont menés 
dans le cadre des procédures administratives (étude d’impacts, Loi sur 
l’eau, Natura 2000, espèces protégées, ...), la séquence « Eviter, Réduire, 
Compenser » doit être appliquée.
Cette séquence correspond à l’ordre dans lequel le document 
d’urbanisme doit être construit

Dès les premières phases du PLU, il est important de s’attacher à éviter 
tout impact sur les milieux naturels. 

Si un impact sur le milieu naturel ne peut pas être évité, il est nécessaire 
dans un second temps de trouver des solutions pour réduire au 
maximum cet impact. 

Enfin, si un impact subsiste après ces deux premières étapes et si la 
réglementation le permet, des mesures compensatoires seront définies.

La quasi totalité du territoire faisant partie d’un sous bassin 
versant prioritaire du SAGE Vilaine, la commune sera soumise à la 
réglementation du SAGE concernant la destruction de zones humides 
dans les secteurs sensibles pour une partie du territoire communal 
(Article 1 : interdiction de détruire plus de 1000 m²). 
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I - Contexte environnemental

1. Situation topographique et hydrologique

La commune de Sévérac est située au nord ouest du département de la 
Loire Atlantique à 15 km de Redon. Elle fait partie de la Communauté de 
Communes de Pont-Château – Saint-Gildas-des- Bois.

Les communes limitrophes sont Fégréac au nord, Guenrouet, 
Saint-Gildas-des-Bois et Missillac en Loire-Atlantique, Théhillac en 
Morbihan.

La commune s’étend sur 22, 41 km² en bordure du marais de Vilaine 
à proximité de la rivière de l’Isac et du canal de Nantes à Brest. Son  
altitude varie de 3 à 70 mètres. 

La commune de Sévérac est traversée par deux cours d’eau principaux :
- L’Isac qui forme la limite nord de la commune. 
- Ruisseau du Moulin du Rocher qui forme la limite Ouest

Contexte topographique et cours d’eau de la commune



Délimitation des zones humides
de Sévérac

8

JU
IL

LE
T 

20
20

Séverac

Le contexte géologique global de la commune se caractérise, d’une 
part, par un ensemble de formations alternant entre grès et schistes 
datés du Paléosozoique (Secondaire), favorisant la formation d’aquifères 
captifs d’autre part, par un ensemble de formations alluviales datés du 
Quaternaire.

2. Contexte géologique 

Contexte géologique de la commune

CF - Colluvions de fonds de vallons

CA - Colluvions d'altérites du Protérozoïque 
et du Paléozoïque

Mz - Dépôts vaseux marins des vals de Vilaine, 
Oust et Arz

S1b-3 - Synclinorium de St-Georges/Loire, Formation 
de Fégréac, Llandovérien sup à Ludlowien : Schistes 
séricitiques et chloriteux, wackes feldspathiques

O3-4 - Synclinorium de St-Georges/Loire, Schistes 
de Saint-Perreux, Llanvirnien-Llandeilien sup. : Siltites 
argileuses verdâtres à rougeâtres
O3-4a Synclinorium de St-Georges/Loire, Schistes 
ardoisiers inférieurs, Llanvirnien-Llandeilien inf : Siltstones 
noirs à violacés, localement ardoisiers

O2 - Synclinorium de St-Georges/Loire, Formation du 
Grès Armoricain, Arénigien : Grès à magnétite, siltstones 
micacés, grés à zircon-rutile

Fyb - Vallée de la Vilaine terrasses de Cran, du 
val de la Lombardie, de Paimbu et Redon 2 
(confluence Arz, Oust, Vilaine) Vallée du Don 
: terrasse de Guéméné - Cailloutis anguleux à 
émoussés, sables (Pléistocène)
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3. Zones humides : inventaires existants

Un inventaire de zones humides a été réalisé sur le territoire communal 
en 2006-2007 par Dm.eau. Cet inventaire a été validé par la CLE du SAGE 
Vilaine. 

Les principales zones humides accompagnent les cours d’eau du territoire 
et sont les principales composantes de leur vallée. 

Les zones humides sur la commune de Sévérac représentaient une 
superficie totale de 500 ha, dont 350 ha correspondaient au marais de 
Vilaine (source : Dm.Eau).

Les zones humides se 
développent le long 
des cours d’eau dans 
des matériaux d’origine 
c o l l u v i o - a l l u v i a l e 
pour les petits cours 
d’eau. Sur les plateaux, 
des zones humides 
peuvent apparaître : si 
le placage limoneux est 
moins important et si la 
roche sous-jacente est 
faiblement altérée ; ou si 
un horizon plus argileux 
est présent.
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II - Méthodologie 

1. Généralités
La préservation et la gestion des zones humides passent par leur 
délimitation. 
La détermination des zones humides sur les parcelles concernées a été 
réalisée conformément aux différents textes réglementaire en vigueur : 

• Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 
• Circulaire du 25/06/2008 relative à la délimitation des zones humides.
• LOI n° 2019-773 du 24 juillet 2019 (article 23) portant création de 

l’Office français de la biodiversité restaurant le caractère alternatif 
des critères pédologique et floristique (l’arrêt du conseil d’État du  
22 février 2017 et la note technique du 26 juin 2017 n’ont donc plus 
d’effet), 

La méthode s’appuie sur quatre critères :

• L’hydromorphie du sol (présence de tâches de rouille s’intensifiant en 
profondeur, présence de pseudogley ou de gley à moins de 50 cm 
de profondeur). Depuis l’arrêté du 1er octobre 2009, la présence de 
sols de classe IVd, V, VI ou H suffit à caractériser une zone humide → 
Comparaison des caractéristiques des sols par rapport aux critères 
de détermination des zones humides du référentiel pédologique 
ci-après ;

• La dominance de la végétation hygrophile (végétation qui a besoin 
de beaucoup d’eau pour son développement) - Exemples d’espèces 
caractéristiques de zones humides : Menthe aquatique, Consoude, 
Reine des prés, Joncs .... et/ou l’identification d’un habitat dit 
«humide» selon l’arrêté (classification Corine Biotope) ;

• La présence d’eau : caractère inondable de la zone (permanente ou 
temporaire) ;

• La topographie : extrapolation du niveau de la nappe grâce aux 
courbes de niveau.

Les zones humides identifiées et délimitées selon ces critères respectant 
la réglementation sont considérées comme effectives, selon le principe 
«Potentiel-Efficace-Effective» (figure ci après). Toujours selon ce schéma, 
les zones humides effectives ne sont pas forcément « efficaces », 
c’est-à-dire qu’elles n’ont pas forcément de fonctions généralement 
attribuées aux zones humides.

La délimitation d’une zone humide se fait par le biais d’une expertise 
de terrain qui confirme ou infirme l’existence de celle-ci selon une 
pré-localisation établie. La dénomination d’une zone humide se fait 
grâce aux deux critères dissociables ou complémentaires que sont la 
structure du sol et la végétation. Les deux critères sont parfois réunis 
mais dans le cas des zones cultivées ou de prairies pâturées, c’est le plus 
souvent l’étude du sol qui permettra de déceler la présence d’une zone 
humide.

Recouvrement des zones humides potentielles, effectives et efficaces.
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2. Secteurs investigués

Secteur Chemin d’EmbasSecteur Chemin d’Embas

Secteur Rue Sainte ThérèseSecteur Rue Sainte Thérèse

Secteur Terrain de footSecteur Terrain de foot

Secteur ObservatoireSecteur Observatoire

Secteurs prévus initialement

Secteurs complémentaires
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3. Pré-localisation des zones humides

Dans un premier temps, une recherche de données sur les zones 
humides des secteurs étudiés a été réalisée. Ces données se rapportent 
le plus souvent aux caractéristiques topographiques (cours d’eau, relief, 
…) et aux éventuelles classifications et protections présentes dans et à 
proximité des zones étudiées (SDAGE, SAGE, Natura 2000, Ramsar, etc.). 
Nous nous basons également sur les données du Réseau Partenarial des 
Données sur les Zones Humides et celles de la DREAL Pays de Loire  
concernant les zones potentiellement humides.

L’étude de ces données et l’analyse des cartes IGN, plans cadastraux et 
orthophoto permettent dans un premier temps de prendre connaissance 
de la configuration des réseaux hydrographiques et de délimiter une 
série de zones potentiellement humides. Ces dernières sont ciblées pour 
les investigations de terrain menées par la suite.

Les cartes suivantes sont réalisées avec les données fournies par 
«Agrocampus Ouest» et la DREAL Pays de Loire et illustrent les zones 
humides théoriques. 

Rappelons que cette carte est une modélisation et n’est par conséquent 
pas exhaustive, c’est pourquoi des investigations de terrain sont 
essentielles pour déterminer la présence ou non de zones humides sur 
un site. Cette pré-localisation des zones humides permet cependant 
d’orienter l’expertise pédologique en priorisant les zones à sonder. 

Pré-localisation des zones humides (Source : Réseau Partenarial et DREAL Pays de Loire)
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4. Expertise pédologique

Date des sorties

Les sorties de terrain spécifiques à la réalisation des sondages 
pédologiques ont été réalisées le 6 février 2020 et un complément le 24 
septembre 2020. 

Protocole

Les relevés pédologiques ont été effectués en respectant la méthode des 
transects. La densité des points de relevés a été fonction de la présence 
ou de la suspicion de présence de zones humides, de manière à préciser 
la délimitation des zones humides. 
L’ensemble des secteurs a été parcouru à pied, avec réalisation de 
sondages à la tarière manuelle à 1,20 m maximum selon les conditions 
de sol. 
Chaque sondage a été localisé à l’aide d’un GPS, les données ont ensuite 
été transférées sous SIG (QGis). Nous avons effectué 36 sondages au 
total sur les quatre zones investiguées (voir cartographie ci après).  

Classification des sols

La détermination d’un profil pédologique caractéristique de zone humide 
se base sur la présence de traits caractéristiques : traits histiques, traits 
réductiques et/ou traits redoxiques. 
Est considéré comme un sol de zone humide, un sol présentant l’un des 
profils suivants :
• Horizon histique débutant à moins de 50 centimètres de la surface 

du sol et sur une épaisseur d’au moins 50 centimètres ;

• Traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface 
du sol ;

• Traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface 
du sol et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur ;

• Traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface 
du sol se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et de traits 
réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur.

Ces trois types de traits (histiques, réductiques et rédoxiques) sont 
nommés des traits d’hydromorphie car ils constituent des indicateurs 
de la présence d’eau dans le sol. La présence de ces traits est nécessaire, 
un sol engorgé en eau (eau affleurante) n’indiquant pas forcement que 
ce sol est un sol de zone humide mais uniquement qu’il a dépassé sa 
capacité au champ.

D’après GEPPA 1981, les classes d’hydromorphies caractéristiques des 
zones humides sont les classes IVd, Va, Vb, Vc, Vd, VIc, VId et H 

Morphologie des sols correspondant à des zones humides (d’après classes d’hydromorphie 
du GEPPA 1981 modifiées)
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Analyse des sondages

Les carottes extraites sont morcelées et examinées dans le but de 
rechercher d’éventuels traits rédoxiques ou réductiques.

Dans le cas où des traces d’hydromorphie sont observées, on en 
déterminera l’importance et la profondeur d’apparition pour pouvoir 
référencer le sol et en déterminer la classe GEPPA. :

• Les traits rédoxiques se caractérisent par des 
tâches de couleur rouille et/ou des concrétions 
ferro-manganiques noires correspondant à des 
processus d’immobilisation du fer oxydé. Les 
horizons rédoxiques g présentent plus de 5% de 
traits rédoxiques et témoignent d’engorgements 
temporaires.

• Les traits réductiques se caractérisent par des tâches 
de décoloration ou teinte gris-bleu correspondant 
à l’appauvrissement en fer ou l’immobilisation 
sous forme ferreuse. Les horizons réductiques 
G présentent plus de 90% de traits réductiques 
et témoignent d’engorgements prolongés ou 
permanents.

• Les horizons histiques H correspondent à 
l’accumulation de matière organique peu dégradée 
en conditions anaérobie (tourbe).

Des tableaux permettent la visualisation des résultats obtenus en fonction 
de la profondeur du sol. Le terme « refus » indique que le sondage à l’aide 
d’une tarière manuelle ne permet pas de descendre plus en profondeur 
à cause d’éléments grossiers (bloc de pierre, cailloux ou roche mère).

Les éléments suivants y sont décrits
• Épaisseur et nature des horizons
• Etat d’humidité : sec, frais, humide, engorgé, profondeur d’apparition 

d’eau libre ;
• Traits d’oxydation : abondance, taille et netteté des tâches d’oxydation 

(rouille) et nodules de concrétion ferro-manganique ;
• Traits de réduction : abondance, taille et netteté des traits de réduction 

(teinte gris bleutée);
• Classification du sol selon le tableau GEPPA 1981 des sols 

hydromorphes ;
• Conclusion sur la nature humide ou non humide du sondage au sens 

réglementaire.
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5. Expertise floristique

Date des sorties

Les relevés floristiques ont été réalisés les 11 et 16 juin 2020. Un 
complément a été réalisé le 24 septembre.

Protocole

La végétation des zones humides, si elle existe est caractérisée :

• Soit pour des espèces végétales figurant sur l’annexe 2.1 de l’arrêté 
ministériel du 24 juin 2008,

• Soit par des communautés végétales dénommées habitats figurant 
sur l’annexe 2.2 de l’arrêté, qui comporte des habitats caractéristiques 
et des habitats non totalement caractéristiques des zones humides.

Si ces habitats pro parte ou des habitats ne figurant pas sur ces listes sont 
présents, une analyse des espèces végétales en place doit être réalisée.

La caractérisation de la végétation s’effectue par inventaire évaluant la 
présence d’espèces à caractère hygrophile ainsi que leur abondance 
(degré de répartition, espèces dominantes ou non, taux de recouvrement).

Le protocole de terrain pour caractériser la végétation comprend :
• Une ou plusieurs placettes homogène(s) du point de vue mésologique, 

d’un rayon compris entre 1 et 10m selon le milieu respectivement 
herbacé, arbustif ou arborescent ;

• Pour chaque strate, une estimation visuelle du pourcentage de 
recouvrement des espèces doit être réalisé en les classant par ordre 
décroissant ;

•  Pour chacune des strates, une liste des espèces dont les pourcentages 
de recouvrement sont supérieurs ou égal à 50% du recouvrement 
total de la strate doit figurer ;

• Seules les espèces ayant individuellement un taux de recouvrement 
supérieur ou égal à 20% sur la surface totale de l’habitat caractérisé 
doivent figurer ;

• Le caractère hygrophile des espèces dominantes toutes strates 
confondues est déterminé à partir de la liste des espèces indicatrices 
de zones humides présente dans l’arrêté. La végétation peut être 
qualifiée d’hygrophile si la moitié au moins des espèces recensées 
figurent dans la liste de l’arrêté (annexe II table A).

L’ensemble des secteurs pressentis pour accueillir les zones à urbaniser 
feront l’objet d’une caractérisation de la flore en présence (caractérisation 
des habitats, présence ou absence de flore inféodée aux zones humides 
au regard de la liste de l’annexe 2 de l’arrêté en vigueur, taux de 
recouvrement). 
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III - Résultats issus de l’inventaire 

1. Secteur Rue Saint Thérèse

Occupation du sol

Le site est composé de parcelles en prairies, naturelles ou pâturées. Il est 
traversé au centre par un cours d’eau. Des haies sont présentes le long 
de ce fossé et d’autres matérialisent les limites cadastrales.

D’autres parcelles sont fortement anthropisées au nord de la zone qui se 
compose de fonds de jardins. 

Pédologie

27 sondages ont été réalisés sur ce secteur. Plusieurs types de sol ont été 
identifiés sont certains représentent des sols de zones humides, selon 
les caractéristiques des sondages (pente, sol...)..

Localisation des sondages pédologiques - Zone Rue Sainte Thérèse
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n° 
Sondage

Profondeur 
sondage

(cm)

Texture 
horizons

Couleur 
dominante Humidité Traces 

hydromorphie

Concrétions 
ferro 

manganiques

Classe 
GEPPA

Zone 
humide

?

1 120 Argileux Beige Forte Redoxique (> 5%)
70 - 120 cm / IIIb Non

2 80 
(refus sur grès) Argileux Beige

Forte
(Nappe 50 

cm)

Redoxique (> 5%)
0 - 120 cm / Vb Oui

3 120 Limono argileux Brun foncé Faible / / Vb Non

4 100
(refus sur grès) Limono argileux Brun Faible Redoxique (> 5%)

0 - 80 cm / Va Oui

8 120 Limono argileux Brun beige Faible Redoxique (> 5%)
0- 120 cm / Vb Oui

9 100
(refus sur grès) Limono argileux Brun beige Faible Redoxique (> 5%)

25 - 30 cm / IVa Non

10 70
(refus sur grès) Limono argileux Brun Faible Redoxique (> 5%)

0 - 70 cm / Vb Oui

11 70
(refus sur grès) Limoneux Brun Faible Redoxique (> 5%)

50 - 70 cm / Va Oui

12 60
(refus sur grès) Limoneux Brun Faible Redoxique (> 5%)

0 - 60 cm / Va Oui

13 120 Limoneux Brun clair

Forte 
(profondeur)
nappe à 120 

cm

Redoxique (> 5%)
50 - 120 cm / VIc Non
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n° 
Sondage

Profondeur 
sondage

(cm)

Texture 
horizons

Couleur 
dominante Humidité Traces 

hydromorphie

Concrétions 
ferro 

manganiques

Classe 
GEPPA

Zone 
humide

?

14 120 Limono argileux Beige Faible Redoxique ( < 5%)
50 - 120 cm / IVc Non

15 90
(refus sur grès) Limono argileux Brun clair Faible Redoxique (> 5%)

40 - 90 cm / IVc Non

16 60
(refus sur grès) Limoneux Beige Faible / / IIIa Non

17 120 Limono argileux Beige Faible Redoxique (> 5%)
0 - 120 cm / Vb Oui

18 60 
(refus sur grès) Limono argileux Brun beige Faible Redoxique (> 5%)

0 - 30 cm / X Non

19 120 Limoneux Brun Faible Redoxique (> 5%)
30 - 70 cm / IVb Non

20 120 Limono argileux Brun gris Forte Redoxique (> 5%)
0 - 50 cm / Vb Oui

21
100 

(refus sur 
argile)

Limono argileux Beige Forte Redoxique (> 5%)
0 - 100 / Vb Oui
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n° 
Sondage

Profondeur 
sondage

(cm)

Texture 
horizons

Couleur 
dominante Humidité Traces 

hydromorphie

Concrétions 
ferro 

manganiques

Classe 
GEPPA

Zone 
humide

?

30 90
(refus sur grès) Limoneux Brun Faible Redoxique ( < 5%)

0 - 10 cm / X Non

31 60
(refus sur grès) Limono argileux Brun Faible Redoxique (< 5%)

30 - 50 cm / IIIa Non

32 60
(refus sur graviers) Limono argileux Gris Humide Redoxique (> 5%)

0 - 60 cm
Présence à 50 

cm IVd Oui

33 70
(refus sur graviers) Limono argileux Gris Humide Redoxique (> 5%)

0 - 70 cm / Va Oui

34 70
(refus sur graviers) Limoneux Brun Faible Redoxique (< 5%)

30 - 50 cm / IVa Non

35 60
(refus sur graviers) Limoneux Brun Faible / / I ou II Non

36 60
(refus sur blocs) Limoneux Brun Faible Redoxique (< 5%)

40 - 50 cm / IVa Non
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Caractéristiques de la flore du site

L’examen de la végétation consiste à déterminer si celle-ci est hygrophile 
à partir soit directement des espèces végétales, soit des communautés 
d’espèces végétales dénommées « habitats ». 

Plusieurs habitats ont été identifiés :
- Prairie humide améliorée (pâturée) ;
- Fond de jardins ;
- Bordure de cours d’eau.

Vue des parcelles : prairie humide (en haut),  bordure de cours d’eau (en bas) Vue des parcelles nord du cours d’eau : prairie pâturée
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Placette n°1 Placette n°2 Placette n°3
Strate herbacée

Renoncule acre - Ranunculus acris
Trèfle blanc - Trifolium repens
Brome mou - Bromus mollis

Ray grass anglais - Lolium perenne
Fétuque élevée - Festuca arundinacea

Potentille rampante - Potentilla reptans
Agrostide stolonifère - Agrostis stolonifera

Plantain moyen - Plantago media
Cirse des champs - Cirsium arvense
Houlque laineuse - Holcus lanatus

20 % 
20 %
10 %
10 % 
10 %
10 %
5 %
5 %

< 5 %
< 5 %

Strate herbacée
Ray grass anglais - Lolium perenne 

Fétuque des prés - Festuca pratensis
Renoncule acre - Ranunculus acris

Renoncule rampante - Ranunculus repens
Potentille rampante - Potentilla reptans

Trèfle blanc - Trifolium repens
Cirse des champs - Cirsium arvense
Plantain moyen - Plantago media

Brome mou - Bromus mollis

20 % 
20 %
10 %
10 %
10 %
10 %
5 %
5 %
5 %

Strate herbacée
Brome mou - Bromus mollis

Fétuque des prés - Festuca pratensis
Potentille rampante - Potentilla reptans

Trèfle blanc - Trifolium repens
Cirse des champs - Cirsium arvense

Trèfle rose - Trifolium pratense
Renoncule rampante - Ranunculus repens

Plantain moyen - Plantago media

20 %
20 %
20 %
15 %
10 %
5 %
5 %

< 5 %

Liste des espèces végétales dominantes par placette

Inventaire des espèces végétales présentes sur le site et pourcentage de recouvrement par strate

Liste globale des espèces dominantes pour chaque 
placette (occupant au moins 50% de la strate) et 
appartenance à la liste des espèces hygrophiles (en gras) 
selon l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008.

Non humide

Placette n°1 Placette n°2 Placette n°3
Strate herbacée

Renoncule acre - Ranunculus acris
Trèfle blanc - Trifolium repens

20 % 
20 %

Strate herbacée
Ray grass anglais - Lolium perenne 

Fétuque des prés - Festuca pratensis
20 % 
20 %

Strate herbacée
Brome mou - Bromus mollis

Fétuque des prés - Festuca pratensis
Potentille rampante - Potentilla reptans

20 %
20 %
20 %

Non humide Non humide
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Placette n°4 Placette n°5
Strate herbacée

Renoncule acre - Ranunculus acris
Trèfle blanc - Trifolium repens

Fétuque des prés - Festuca pratensis
Brome mou - Bromus mollis

Potentille rampante - Potentilla reptans
Renoncule rampante - Ranunculus repens

Agrostide stolonifère - Agrostis stolonifera
Cirse des champs - Cirsium arvense
Plantain moyen - Plantago media

20 %
20 %
15 %
10 %
10 %
5 %
5 %

< 5 %
< 5 %

Strate herbacée
Brome mou - Bromus mollis

Potentille rampante - Potentilla reptans
Renoncule acre - Ranunculus acris

Trèfle blanc - Trifolium repens
Fétuque des prés - Festuca pratensis

Renoncule rampante - Ranunculus repens
Agrostide stolonifère - Agrostis stolonifera

Cirse des champs - Cirsium arvense
Ray grass anglais - Lolium perenne

Trèfle rose - Trifolium pratense

20 %
20 %
15 %
10 %
10 %
5 %
5 %

< 5 %
< 5 %
< 5 %

Liste des espèces végétales dominantes par placette

Inventaire des espèces végétales présentes sur le site et pourcentage de recouvrement par strate

Liste globale des espèces dominantes pour chaque 
placette (occupant au moins 50% de la strate) et 
appartenance à la liste des espèces hygrophiles (en gras) 
selon l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008.

Non humide

Placette n°4 Placette n°5
Strate herbacée

Renoncule acre - Ranunculus acris
Trèfle blanc - Trifolium repens

Fétuque des prés - Festuca pratensis

20 %
20 %
15 %

Strate herbacée
Brome mou - Bromus mollis

Potentille rampante - Potentilla reptans
Renoncule acre - Ranunculus acris

20 %
20 %
15 %

Non humide
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Résultats

Les sondages pédologiques réalisés dans ce secteur permettent de confirmer la présence d’une zone humide dans le fond de vallée du cours d’eau 
qui s’écoule au sein du site. Les inventaires floristiques n’ont pas été réalisés suite au passage hivernal. Au cours de ce premier passage, la présence 
d’espèces hygrophiles, comme des joncs (à l’ouest notamment), renoncule rampante, avait déjà été identifiée.

Rue Saint ThérèseRue Saint Thérèse

Surface investiguée : 4,8 ha

Surface ZH identifiée : 2,3 ha

Habitats  : 

• Prairie humide améliorée 
(Code Corine Biotope : 81.2) 

• Fonds de jardins  hydromorphes 
(Code Corine Biotope : 85.3)

Résultat des investigations  sur la zone Rue Sainte Thérèse

Fonds de jardins sur sol hydromorpheFonds de jardins sur sol hydromorphe

Prairie humide amélioréePrairie humide améliorée
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2. Secteur Chemin d’Embas

Occupation du sol

Cette parcelle est une prairie fauchée, au cœur de la zone urbaine de 
Sévérac en continuité avec un lotissement récent. 

Pédologie

3 sondages ont été réalisés sur ce secteur. Un seul type de sol a été 
rencontré. Les sols ne présentent pas de traces d’hydromorphie en 
surface. Des remontées de nappe ont toutefois été observées.  

Localisation des sondages pédologiques - Zone Chemin d’Embas
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n° 
Sondage

Profondeur 
sondage

(cm)

Texture 
horizons

Couleur 
dominante Humidité Traces 

hydromorphie

Concrétions 
ferro 

manganiques

Classe 
GEPPA

Zone 
humide

?

5 120 Limoneux Brun Faible
(60-80 cm)

Redoxique (< 5 %)
(80 - 120 cm) / III b Non

6 120 Limoneux Brun Forte en 
surface

Redoxique (< 5 %)
(60 - 120 cm) / III a Non

7 Refus 
(sur graviers) Limoneux Brun beige Forte en 

surface
Redoxique (< 5 %)

(50 - 70 cm) / III a Non
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Caractéristiques de la flore du site

L’examen de la végétation consiste à déterminer si celle-ci est hygrophile 
à partir soit directement des espèces végétales, soit des communautés 
d’espèces végétales dénommées « habitats ». 

Cette parcelle agricole est actuellement en prairie de fauche. Cette 
prairie est dominée par quelques espèces de graminées. 

Placette n°1 Recouvrement
Strate herbacée

Agrostide commune - Agrostis capillaris
Ray grass anglais - Lolium perenne

Plantain lancéolé - Plantago lanceolata
Dactyle aggloméré - Dactylis glomerata

Renoncule âcre - Ranunculus acris 
Bugle rampante - Ajuga reptans
Trèfle rose - Trifolium pratense

Liseron des champs - Convolvulus arvensis
Sénéçon de Jacob -  Jacobaea vulgaris

30 % 
30 %
20 %
10 %
5 %

< 2 %
< 2 %

< 0,5 %
< 0,5 %

Liste des espèces végétales dominantes par placette

Inventaire des espèces végétales présentes sur le site et pourcentage de recouvrement par strate

Vue de la parcelle : passage estival (en haut), passage hivernal (en bas)

Liste globale des espèces dominantes pour chaque 
placette (occupant au moins 50% de la strate) et 
appartenance à la liste des espèces hygrophiles (en gras) 
selon l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008.

Placette n°1 Recouvrement
Strate herbacée

Agrostide commune - Agrostis capillaris
Ray grass anglais - Lolium perenne

Plantain lancéolé - Plantago lanceolata

Non humide

30 % 
30 %
20 %
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Résultats

Cette parcelle étant fauchée, les espèces végétales en présence ne sont donc pas considérées comme représentatives des conditions de sols. 

Les sondages pédologiques et inventaires floristiques réalisés dans ce secteur permettent de montrer l’absence de zone humide.

Chemin d’EmbasChemin d’Embas

Surface investiguée : 1 ha

Surface ZH déjà identifiée : /

Habitat : Prairie mésophile de fauche 
(Code CB: 38.2) 

Résultat des investigations sur la zone Chemin d’Embas
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3. Secteur Observatoire  (Secteur complémentaire)

Occupation du sol

Cette parcelle est une prairie fauchée, au cœur de la zone urbaine de 
Sévérac en continuité avec un lotissement récent et les équipements 
publics (École, Observatoire). Un boisement classé borde le nord du site.

Pédologie

6 sondages ont été réalisés sur ce secteur. Un seul type de sol a été 
rencontré. Les sols ne présentent pas de traces d’hydromorphie en 
surface.  
 

Localisation des sondages pédologiques - Zone ObservatoireVue de la parcelle : depuis l’accès nord (en haut), depuis le chemin piéton existant (en bas)
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n° 
Sondage

Profondeur 
sondage

(cm)

Texture 
horizons

Couleur 
dominante Humidité Traces 

hydromorphie
Concrétions ferro 

manganiques
Classe 
GEPPA

Zone 
humide

?

22 90
(Refus sur graviers) Limoneux Brun Faible / / I ou II Non

23 30
(Refus sur grès) Limoneux Brun Très sec / / ? Non

24 40
(Refus sur grès) Limoneux Brun Très sec / / ? Non

25 40
(Refus sur sol sec ) Limoneux Brun Très sec / / ? Non

26 40
(Refus sur graviers) Limoneux Brun Faible / / ? Non

27 50
(Refus sur grès) Limoneux Brun Faible / / I, II ou III Non
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Caractéristiques de la flore du site

Cette parcelle agricole est actuellement en prairie de fauche dans 
laquelle se trouve quelques arbres d’ornement. Un alignement d’arbres 
se trouve dans la partie nord (Frêne, Cyprès, Chêne).  

Placette n°1 Placette n°2

Strate herbacée
Dactyle aggloméré - Dactylis glomerata

Ray grass anglais - Lolium perenne
Houlque laineuse - Holcus lanatus

Plantain lancéolé Plantago lanceolata
Trèfle rose - Trifolium pratense
Brôme mou - Bromus mollis

Liseron des champs - Convolvulus arvensis

30 % 
30 %
20 %
10 % 
< 2 %

< 0,5 %
< 0,5 %

Strate herbacée
Dactyle aggloméré - Dactylis glomerata

Ray grass anglais - Lolium perenne
Plantain lancéolé Plantago lanceolata

Trèfle rose - Trifolium pratense

30 % 
30 %
20 %
10 % 

Liste des espèces végétales dominantes par placette

Inventaire des espèces végétales présentes sur le site et pourcentage de recouvrement par strate

Vue de la parcelle : alignement d’arbres (en haut), partie prairie non fauche (en bas) 

Liste globale des espèces dominantes pour chaque 
placette (occupant au moins 50% de la strate) et 
appartenance à la liste des espèces hygrophiles (en gras) 
selon l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008.

Placette n°1 Placette n°2

Strate herbacée
Dactyle aggloméré - Dactylis glomerata

Ray grass anglais - Lolium perenne
Houlque laineuse - Holcus lanatus

30 % 
30 %
20 %

Strate herbacée
Dactyle aggloméré - Dactylis glomerata

Ray grass anglais - Lolium perenne
Plantain lancéolé Plantago lanceolata

30 % 
30 %
20 %

Non humideNon humide
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Résultats

Cette parcelle étant fauchée, les espèces végétales en présence ne sont donc pas considérées comme représentatives des conditions de sols. 

Les sondages pédologiques et inventaires floristiques réalisés dans ce secteur permettent de montrer l’absence de zone humide.

ObservatoireObservatoire

Surface investiguée : 0,95 ha

Surface ZH déjà identifiée : /

Habitat : Prairie mésophile de fauche 
(Code CB: 38.2) 

Résultat des investigations sur la zone de l’Observatoire
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4. Secteur Terrain de foot (Secteur complémentaire)

Occupation du sol

Cette parcelle est une prairie fauchée, au cœur de la zone urbaine de 
Sévérac en continuité avec un lotissement récent et à proximité du 
terrain de foot.

Pédologie

2 sondages ont été réalisés sur ce secteur. Un seul type de sol a été 
rencontré. Les sols ne présentent pas de traces d’hydromorphie en 
surface.

Localisation des sondages pédologiques - Zone Terrain de footVue de la parcelle : depuis la rue des Buissons (en haut), depuis la limite sud du site (en bas)
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n° 
Sondage

Profondeur 
sondage

(cm)

Texture 
horizons

Couleur 
dominante Humidité Traces 

hydromorphie
Concrétions ferro 

manganiques
Classe 
GEPPA

Zone 
humide

?

28 100
(Refus sur graviers) Limoneux Brun Faible / / I ou II Non

29 90
(Refus sur grès) Limoneux Brun Très sec / / III a Non
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Caractéristiques de la flore du site

Cette parcelle agricole est actuellement en prairie de fauche. Des arbres 
fruitiers ont été identifiés.  

Vue de la parcelle lors des passages : partie prairie fauchée (en haut), partie prairie non fauche 
(en bas) 

Vue de la parcelle lors des passages : verger (en haut), partie prairie non fauche (en bas) 
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Placette n°1 Placette n°2 Placette n°3
Strate herbacée

Ray grass anglais - Lolium perenne
Agrostide commune - Agrostis capilaris
Plantain lancéolé Plantago lanceolata

Trèfle blanc - Trifolium repens
Bugle rampante - Ajuga reptans

40 % 
20 %
20 %
10 % 
< 2 %

Strate herbacée
Fromental - Arrhenatherum elatius

Dactyle aggloméré - Dactylis glomerata
Plantain lancéolé - Plantago lanceolata

Houlque laineuse - Holcus lanatus
Renoncule acre - Ranunculus acris
Ray grass anglais - Lolium perenne

Agrostide commune - Agrostis capilaris
Trèfle rose - Trifolium pratense

Gaillet gratteron - Galium aparine
Liseron des champs - Convolvulus arvensis

Rumex à feuilles obtuses - Rumex obtusifolius
Marguerite commune  - Leucanthemum vulgare

30 % 
20 %
10 %
10 % 
10 %
5 %
5 %
5 %

< 2 %
< 2 %

< 0,5 %
< 0,5 %

Strate herbacée
Ray grass anglais - Lolium perenne

Plantain lancéolé Plantago lanceolata
Trèfle blanc - Trifolium repens

Agrostide commune - Agrostis capilaris

Strate arborée
Pommier 
Cerisier 
Pêcher 

40 %
30 %
20 %
10 %

Liste des espèces végétales dominantes par placette

Inventaire des espèces végétales présentes sur le site et pourcentage de recouvrement par strate

Liste globale des espèces dominantes pour chaque 
placette (occupant au moins 50% de la strate) et 
appartenance à la liste des espèces hygrophiles (en gras) 
selon l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008.

Non humide

Placette n°1 Placette n°2 Placette n°3
Strate herbacée

Ray grass anglais - Lolium perenne
Agrostide commune - Agrostis capilaris
Plantain lancéolé Plantago lanceolata

40 % 
20 %
20 %

Strate herbacée
Fromental - Arrhenatherum elatius

Dactyle aggloméré - Dactylis glomerata
30 % 
20 %

Strate herbacée
Ray grass anglais - Lolium perenne

Plantain lancéolé Plantago lanceolata
Trèfle blanc - Trifolium repens

40 %
30 %
20 %

Non humide Non humide
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Résultats

Cette parcelle étant fauchée, les espèces végétales en présence ne sont donc pas considérées comme représentatives des conditions de sols. 

Les sondages pédologiques et inventaires floristiques réalisés dans ce secteur permettent de montrer l’absence de zone humide.

Terrain de footTerrain de foot

Surface investiguée : 0,55 ha

Surface ZH déjà identifiée : /

Habitat : 

• Prairie mésophile de fauche 
(Code CB: 38.2) 

• Vergers (Code CB : 83)

Résultat des investigations sur la zone du terrain de foot



Délimitation des zones humides
de Sévérac

37

JU
IL

LE
T 

20
20

IV - Conclusion

Les sondages pédologiques et inventaires floristiques réalisés au sein des différents secteurs pressentis pour le développement de l’urbanisation 
permettent d’identifier plusieurs zones humides : 

Nom secteur Surface secteur 
(ha) Zone humide ? Type de 

zone humide
Surface ZH 

(ha)

Secteur Rue Sainte Thérèse 4,8 Oui

Prairie humide 
améliorée

Verger 

2,3

Secteur Chemin d’Embas 1 Non / /

Observatoire 0,95 Non / /

Terrain de foot 0,55 Non / /
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V- Annexes

1. Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de 
délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 
et R. 211-108 du code de l’environnement
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 Dans le cadre de la révision du PLU de Sévérac, une recherche 
de nouveaux secteurs à urbaniser a été réalisée afin de pouvoir créer de 
nouveaux logements, en accord avec le scénario démographique établi. 
Ces secteurs devront faire l’objet d’OAP sectorielles.

C’est dans la poursuite de cet objectif que le secteur de « La Gruguenais 
» a été identifiée (voir cartes ci-contres). Celui-ci occupe une superficie 
de 6 220 m2.

Néanmoins, le périmètre de projet se situe sur un espace présentant des 
habitats diversifiés qui peuvent accueillir des enjeux écologiques. C’est 
pour cela qu’un pré-diagnostic écologique a été réalisé.

Ce pré-diagnostic a pour rôle de localiser les potentiels enjeux 
écologiques en présence et émettre des préconisations quant au devenir 
de ce secteur.

Carte de localisation du site d’études à l’échelle de la commune

Carte de localisation du site d’étude
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 Le pré-diagnostic écologique de terrain a été réalisé le mercredi 17 
avril 2024 de 8h à 16h. Pour chaque taxon, les méthodologies suivantes 
ont été appliquées :

Taxons Méthode

Avifaune

2 Points d’écoutes et d’observation de 15 minutes 
éloignés et dans 2 type d’habitats majoritaires diffé-
rents en début de journée (8h). Observation oppor-
tuniste sur toute la journée.

Amphibiens
Prospection le long des fossés en eau et sur les 
points d’eau.

Reptiles
Prospection le long des habitats favorables (fourrées 
buissonnantes) lors des moments d’ensoleillements.

Mammifères
Observation directe et recherche de traces et indices 
(empreintes, cavités, excréments...).

Insectes
Observation directe et recherches de traces et in-
dices.

Flore
Observation du sol sur tous les types d’habitats.

Habitats
Cartographie et prise de photographies.

Météo de début : 7°C, nébulosité 0/8, ensoleillé, vent faible.
(Phase de courtes averses durant la journée, pic de température à 14°C)

Matériel : Jumelles frehel ED 8*42, loupe botaniste, appareil photo, 
application SW Maps, guides naturalistes et matériel de prise de notes.

Opérateurs : Romain SALIOU et Thomas LICKEL, environnementalistes 
de chez Prigent & Associés.

Carte de localisation des points d’écoute de l’avifaune

Il est important de signaler que une seule journée d’observation ne 
permet pas de déterminer toutes les espèces qui peuvent fréquenter un 
site. 
De plus, la période et la météo n’ont pas été favorables à l’observation 
des espèces à l’activité plutôt nocturne (Chiroptères, amphibiens, rapaces 
nocturnes...) ni aux reptiles et à plusieurs insectes.
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I - Flore et Habitats

Cartographie des habitats présents sur le secteur d’étude et à proximité Sur le site d’étude, et à proximité on peut dif-
férencier 9 types d’habitats allant de boise-
ments de chênes, de fourrées humides à de la 
prairie mésique non-gérée.

Les habitats majoritaires sur la zone d’étude 
sont de la fourrée humide à Oenanthe safra-
née ainsi que de la prairie mésique non-gé-
rée.

Lors de ce court inventaire on retrouve une es-
pèces floristique à enjeux qui se trouve dans la 
prairie mésique :

• La Jacinthe des bois (espèce protégée) ;
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I - Flore et Habitats

Prairie mésique non gérée sur site (partie Est)

Fourrée à ronciers et ajoncs (Sud)

Fourrée dense à Oenanthe safranée (partie Ouest)

Mare temporaire (Sud Est-centre)
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I - Flore et Habitats

Stellaire holostée (Rabelera holostea) Jacinthe des bois (Hyacinthoides non-scripta)

Vieux chêne développé
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II - Faune

A. Avifaune

Sur site, 12 espèces d’oiseaux ont été contactées :
 

Parmis ces 12 espèces, 9 sont protégées et 7 nichent possiblement voir 
très probablement sur le site. Ces espèces restent globalement assez 
communes dans le département.

B. Amphibiens

Des Grenouille vertes (Pelophylax sp.) ont été entendue hors du site 
d’étude mais à proximité (mare sud-ouest). Les mares temporaires et 
les fossés sur et à proximité du site d’étude peuvent constituer des 
habitats favorables pour ceux-ci. Toutes les espèces d’amphibiens sont 
protégées.

Nom commun Protégé france LR national LR Pays de la 
Loire Nicheur sur site

Buse variable Oui LC LC Peu probable
Fauvette à tête 
noire

Oui LC LC Probable

Geai des chênes Non LC LC Possible
Grimpereau des 
jardins

Oui LC LC Possible

Grive musicienne Non LC LC Probable
Hirondelle rustique Oui NT (nicheur) LC Peu probable
Merle noir Non LC LC Possible
Mésange bleue Oui LC LC Possible
Pic épeiche Oui LC LC Probable
Pic Vert Oui LC LC Probable
Pinson des arbres Oui LC LC Possible
Pouillot véloce Oui LC LC Possible

C. Reptiles

Aucune espèce de reptile n’a été contactée. Cela peut s’expliquer par les 
conditions métérologiques peu favorables à leur observation.
Néanmoins, les habitats de fourrées et les haies arbustives constituent 
des habitats de choix pour ceux-ci. Toutes les espèces de reptiles sont 
protégées.

D. Mammifères

Un lièvre d’Europe a été observé sur site, cette espèce est non-protégée.
Des traces de sanglier ont également été retrouvées dans la prairie 
mésique non-gérée (retournement de terre).

La situation du site en lisière de forêt et avec ses fourrées constituent des 
habitats de choix pour les mammifères terrestres comme volants. 

De plus, plusieurs trous de pics ont été observés sur l’arbre au centre 
de la prairie. Ceux-ci peuvent être habités par des chiroptères en cas 
d’abandon de ces loges de la part des pics.

E. Insectes

Des traces de larves de Grand Capricorne du chêne ont été observées sur 
un arbre mort au Nord-Est du site et sur l’arbre au centre de la prairie qui 
présente des trous de pics. 

Cette espèce est protégée en France et est quasi-menacée à l’échelle 
européenne.

LC : préoccupation mineure ; NT : Quasi-menacée
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II - Faune Carte des enjeux faune sur le site d’études et à proximité
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II - Faune

Arbre mort - fourmilière avec traces 
de larves de Grand capricorne

Pic épeiche (sur site) Gomphe joli (à proximité immédiate site)

Arbre au centre de la prairie avec trous de pics
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Carte synthèse du niveau des enjeux écologiques par surfaces d’habitats
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En conclusion, le site de projet « La Gruguenais » présente une 
grande diversité d’habitats favorables au développement des espèces 
faunistiques et floristiques. De nombreuses espèces protégées utilisent 
d’ailleurs le site pour assurer la réalisation de leur cycle biologique 
complet (7 espèces d’oiseaux, 1 espèce d’insecte saproxylophage, 1 
espèce d’amphibien à proximité, 1 espèce floristique et possiblement 
voir probablement des reptiles et chauves-souris). 

Aussi, le bureau d’études recommande de préserver les habitats à enjeux 
forts à modérés dont le classement est justifié par la présence d’espèces 
protégées ou celle de zones humides (cf. diagnostic zones humides).

En cas de maintien du secteur d’OAP à destination de logements celui-ci 
fera face à plusieurs études réglementaires supplémentaires :

• Une demande de dérogation pour la destruction de l’habitat 
d’espèces protégées, qui devra être justifiée en démontrant l’intérêt 
général important du projet ainsi que l’absence de solutions de 
substitutions raisonnables (autres secteurs plus aptes avec moins 
d’enjeux) ;

• Une possible demande d’étude d’impact de la part de l’autorité 
environnementale par usage de la clause filet (étude longue et 
coûteuse où l’évitement des zones à forts enjeux est obligatoire) ;
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Le réseau bocager

➢ 105 080 ml de haies

➢ 40 968 ml de haies 
supprimées par rapport à la 
couche BD-TOPO

➢ 513 ha de boisement 

➢ Densité (hors boisement) : 
60,8 ml/ha   



Le réseau bocager
Les « haies disparues »

Haies disparues

Bosquet

Mauvaise prélocalisation



Le réseau bocager

Relictuelle haute 

Arbustive haute

relictuelle
➢ Multistrate

➢ Arbre remarquable
➢ Haie relictuelle

➢ Haie Multistrate et arbustive haute

➢ Rectangulaire basse
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Méthodologie de l’inventaire

Classement des haies d’intérêt 
hydrologique



Le réseau bocager-fonction hydrologique



Méthodologie de l’inventaire

Classement des haies d’intérêt 
hydrologique



Le réseau bocager-fonction hydrologique

Préservation de la
 qualité de l’eau

➢ Bordure de cours d’eau et fossés



Le réseau bocager-fonction hydrologique

Régulation des 
écoulements

42456 ml; 
79%

11313 ml;
21%

Oui

Non

➢ Zones à faibles et très faibles 
pentes



Le réseau bocager-fonction hydrologique

Conservation des sols

➢ Principalement lié aux pentes et 
au contexte agricole

42456 ml; 
79%

11313 ml;
21%

Oui

Non
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Intérêt biologique
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